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Qu’est-ce que c’est ? 
C’est un Prix destiné à encourager et à récompenser les 
meilleures initiatives européennes de professeurs et leur 
classe. Il s'agit là de concrétiser la priorité donnée à 
l'éducation, à la mobilité, aux échanges pour développer la 
citoyenneté européenne parmi les jeunes. 

 

Qui peut participer ? 
En 2011, le concours est ouvert dans les établissements de 
l’enseignement public ou privé sous contrat, de niveau 
primaire ou secondaire de cinq académies :  
Bordeaux, Montpellier, Paris, Strasbourg, Versailles.  

 

Comment participer ?  
Les candidatures se font en remplissant une fiche-projet 
qui est à renvoyer par email à son académie. Cette fiche 
est transmise par les académies participantes avec le 
règlement du concours par l’intermédiaire d’une circulaire. 
Il doit s’agir d’un projet original élaboré par la classe avec 
son/ses professeurs mettant en jeu la citoyenneté 
européenne à travers notamment de la mobilité.   

 

Quand déposer sa candidature ? 
Les candidatures pourront être envoyées par email entre 
le 3 janvier et le 25 février 2011 à la DAREIC de son 
académie (dans les cinq académies participantes).  



Que remporte-t-on ? 
Un prix sera décerné dans chacune des cinq académies 
participantes. La classe lauréate remporte un prix de 5000 
euros pour la réalisation de son projet ainsi qu’une 
invitation à la remise des prix à Paris. Le Grand prix, 
sélectionné parmi l’ensemble des dossiers, sera lui doté de 
10.000 euros. 
 

Qui choisit les lauréats ? 
Un jury composé de représentants de l’académie, 
d’experts européens et d’un membre de la Fondation 
Hippocrène se réunira à Paris pour désigner le lauréat du 
Grand prix. Pour les 5 prix académiques, un jury se 
réunira sous la présidence de la Fondation Hippocrène 
dans chaque académie participante. 
 

Pourquoi ce prix ? 
Suite à l’abstention massive des jeunes aux élections 
européennes de juin 2009, la Fondation Hippocrène a 
décidé de faire de l’éducation à l’Europe une priorité.  
Elle crée en 2010 un Prix destiné à encourager et 
récompenser les meilleures initiatives européennes de 
professeurs et leur classe. Il s'agit là de concrétiser la 
priorité donnée à l'éducation, à la mobilité, aux échanges 
pour développer la citoyenneté européenne parmi les 
jeunes. 

 

Pour toute information complémentaire,  
consultez notre site internet www.fondationhippocrene.eu (rubrique 

projets européens/Prix Hippocrène) 
 

ou contactez-nous par email contact@fondationhippocrene.eu   
ou par téléphone 01 45 20 95 94 



Qu’est-ce que la Fondation Hippocrène ? 
La Fondation Hippocrène est une fondation d'utilité publique 
familiale et indépendante dont la mission principale est de 
contribuer à renforcer la cohésion entre les jeunes européens. 
Elle fait « Vivre l’Europe » en soutenant financièrement des 
projets aussi bien culturels, éducatifs, qu’humanitaires et sociaux. 
 

La Fondation Hippocrène est à l’initiative du prix Hippocrène de 
l’éducation à l’Europe dont la première édition a eu lieu en 2010 
en partenariat avec l’Académie de Paris et le soutien de la 
Maison de l’Europe de Paris et de l’Association européenne de 
l’Education (AEDE). L’édition 2011 est organisée en partenariat 
avec le Ministère de l’éducation nationale et le soutien de la 
Maison de l’Europe de Paris et de l’AEDE-France (Association 
européenne de l’Education). 

 
 

D’où vient le nom Hippocrène ? 
Le nom de la Fondation a été choisi en référence à cette source 
légendaire qui jaillit d'un rocher que le cheval ailé Pégase avait 
frappé de son sabot.  
La source Hippocrène devint par la suite un lieu d'élection pour 
les poètes et pour les muses... 

 
 
 
 
 

Légende de la photo de couverture :  
La remise des prix 2010 a eu lieu en présence de : 
Claude Michellet, Directeur de l’Académie de Paris 

Catherine Lalumière, Ministre, Présidente de la Maison de l’Europe de Paris 
Michèle Guyot-Roze, Présidente de la Fondation Hippocrène 

Martine Méheut, Présidente d’honneur de l’AEDE 
Gilles Laborde, DAREIC de l’Académie de Paris, Conseiller du Recteur 


